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A
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ER S3

ER 14

ER 21

ER 22

ER 8

ER 9

ER 9

ER 9

ER 6

ER 11

ER 12

ER 13

ER 14

ER 16

ER 3

ER 17

ER 18

ER 5

ER 15

ER S5

ER S10

ER S6

ER S9

ER S8

ER S12

ER S4

ER S5

MI

MI

ER S1

ER 7

Réf. Opération Bénéficiaire Localisation Réf. cadastrales
Superficie

(m²)

3
Elargissement de l’Abbé

Legrand pour aménagement
trottoirs et plantations

Commune
La Glacière – Les
Hautes Grouettes

ZB 86, ZB 120, ZB
122, ZB 126

1.400

5
Elargissement de la rue
Baillet et création d’un

parking
Commune

Les Ruelles – Rue
Ballet

AD 73, AD 74, AD
75, AD 76, AD 77

1.840

6
Elargissement de la rue
Sébastien de la Grange

et création d’un parking
Commune

Les Ruelles – Rue
Sébastien

Lagrange à 18 mètres

AD 2, AD 7, AD
341, AD 343, AD
390, AD 346, AD

347

2.900

7
Création et aménagement d’une

sente piétonne
Commune

Les Côtes – Entre la
rue de Cergy

et chemin dit des
Talmousses

AE 272 2.350

8
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Côtes – au nord
du chemin piétonnier

AE 274, AE 276, AE
280, AE 400, AE
401, AE 403, AE
468, AE 471, AE

473, AE 475, AE 479

747

9
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Côtes – Entre la
rue Sébastien

Lagrange et le
chemin piétonnier, en
arrière-plan de la rue

de Cergy

ZB 8, ZB 11, ZB 15, ZB 16,
ZB 17, ZB 18, ZB 21, ZB 92,

ZB 93,
ZB 150, ZB 154, ZB

154, ZB 162, ZB 152, ZB
160, ZB 161

1.500

11
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Bâtes Nord –
Les Long du chemin

des Grouettes ou des
Côtes

ZB 25, ZB 26, ZB 27,
ZB 30, ZB 31, ZB 33, ZB 34,

ZB 134, ZB
135

760

12
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Bâtes Nord –
Le Long de la rue
Savary, entre le

chemin rural
dit des Bâtes et la rue

Baillet

ZB 36, ZB 37, ZB 43,
ZB 44, ZB 45, ZB 46, ZB 47,
ZB 48, ZB 51, ZB 52, ZB 55

870

13
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Hautes
Grouettes Ouest

– entre la rue
Baillet et la rue des

Grouettes,
en arrière -plan
de la rue Savary

ZB 64, ZB 65, ZB 66,
ZB 67, AN 169

903

14
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Hautes
Grouettes Ouest

– en arrière-plan des
rues Savary et du

Pavillon

ZB 74, ZB 76, ZB 77, ZB
133, ZB 180, AN

37
575

15
Réalisation d’un fossé de drainage

(emprise de 5 mètres maximum)
Commune

Les Bates Sud, de part
et

d’autre du chemin
d’exploitation n°19

ZB 56, ZB 60, ZB 61, ZB
113, ZB 114

400

16
Réalisation d’un fossé de

drainage (emprise de 5 mètres
maximum)

Commune
Les Hautes

Grouettes Rue de
l’Abbé Legrand

ZB 85, ZB 127 525

17

Elargissement de la rue du
Cimetières à 12 mètres pour

aménager des places de
stationnement

Commune

Les Hautes
Grouettes, sur un

linéaire
d’environ 140

mètres, parallèles à la
rue du Cimetière

ZB 85, ZB 86, ZB 87, ZB
121, ZB 126, ZB

127
1.580

18
Réalisation d’un chemin piétonnier

entre le chemin des Vernades et
le chemin des Paillots

Commune Les Paillots ZC 20, ZC 16, ZC 17 1.050

21 Aménagement de carrefour Commune Rue Savary
AN 42, AN 43, AN

263
50

22 Aménagement de carrefour Commune
Rue Joseph
Cornudet

AN 337 100

S1
Création d’une voie nouvelle

reliant la rue d’Eragny au
boulevard Condorcet

Communauté
d’Agglomération

Les Pointes – entre la
rue d’Eragny et le

boulevard Condorcet
AL 390, 412 7.150

S3
Aménagement d’un espace public

finalisant le Mail Gay Lussac
Communauté

d’Agglomération

Le chemin du Moulin –
du Mail Gay Lussac à

la
limite communale

AI 637, 184, AK 210, 491 2.780

S4

Création d’une sente piétonne et
cyclable

accompagnée de jardins filtrants
des eaux
pluviales

Communauté
d’Agglomération

ZAC Neuville-
Université

AK 55, 67, 511 1.380

S5
Boisement d’infiltration

des eaux pluviales
Communauté

d’Agglomération
ZAC Neuville-

Université
AK 40, 67, 490 4.680

S6
Plateforme de

retournement en bout du chemin
de la Princesse

Communauté
d’Agglomération

ZAC Neuville-
Université

AK 67, 489 460

S8
Création d’une voie nouvelle de
desserte interne accompagnée

de jardins filants des eaux pluviales

Communauté
d’Agglomération

ZAC Neuville-
Université

AL 412 2.250

S9

Aménagement d’une place
commerçante piétonne au

débouché
de la passerelle venant de la gare

Communauté
d’Agglomération

ZAC Neuville-
Université

AK 113, 114, 313,
590, 596, 601, 603,

605, AL 412
2.310

S10
Création d’une

passerelle piétonne au- dessous des
voies ferrées

Communauté
d’Agglomération

ZAC Neuville-
Université

430

S12

Requalification de la rue
d’Eragny (trottoirs,

plantations, piste cyclable),
emprise portée à 22 mètres

Communauté
d’Agglomération

Rue d’Eragny :
séquence allant du

Mail Gay
Lussac à
la RD 203

AI 609, AK 106, 497,
510, 587, 593, 610,

612, AL 412

4100

Linéaire :
110m
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Zone d'équipement

UL1

UL2

UL3

UL4

Zone d'activitée

UCLb

UCLa

UCL

Zone d'habitat

UA

UAp

UG

UH

UHa

UGp

UGa

Zone mixte

UB

Zone naturelle

N

Na

Nb

No

Zone  agricole

A

Aa
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Zone à urbaniser

AU-UG

AUa

AU

2AU

2AUa

Prescription linéaire
Voies, chemins
piétons à conserver
ou à créer

Prescription ponctuelle

!\

Patrimoine bâti à
protéger pour des
motifs d'ordre
culturel, historique,
architectural

Prescription surfacique
Elément paysager à
protéger

Espace boisé classé

Emplacement réservé

Secteur comportant
des orientations
d’aménagement et de
programmation
Limitations
particulières
d’implantation des
constructions
(margede

Information surfacique
!! !! !!

!!!!

!! Zone d’aménagement
concerté (R123-13 2)

Habillage

Limite commune

Bâtiments durs

Bâtiments légers

Parcellaire


